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DAKAR. LE 3 JUIN 1963PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

. .-~
jl~~3 LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le PRESIDENT de l'Assemblée
Nationale

DAKAR

Monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint un decret de présentation à l'Assemblée
Nationale d'un projet de loi autorisant le Pré-
sident de la République à ratifier le protocole
signé à BANGUI le 27 Mars 1962, relatif à la
circulation des personnes entre les Etats de
l'U.A.M. Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée Nationale.

Veuillez agréer, MOnsieur le Président,
l'assurance de ma gaute considération./-

LEOPOLD SE DAR S

./
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- REPUBLr.~UE DU SENEGAL
•.. ---------------------

63 ....384

DECRET DE PRESENTATION

à l'Assemblée Nationale d'un projet de loi
autorisant le Président de la République à
ratifier le protocole signé à BANGUI le 27
Mars 1962, relatif à la circulation des per-
sonnes entre les Etats de l'U.A.M.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution;

....D E CRE T E -

ARTICLE UNIQUE.- Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres
et dont la teneur suit, sera présenté par le Ministre des Affaires
Etrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion./-

FAIT à DAKAR, le 13 JUIN 1963

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
-:-

ASSEMBLEE NATIONALE
;tEfl~3

-:-

RAPPORT
fait au nom

1
!

DE LA Cm'lMISSION DE LA LEGISLATION, DE LA JUSTICE, DE
L'ADMINISTRATION GENERALE ET DU REGLEMENT INTERIEUR

concernant

LE PROJET DE LOI nO 28/63 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A RATIFIER LE PROTOCOLE SIGNE A BANGUI
LE 27 MARS 1962, RELATIF A LA CIRCULATION DES PERSONNES ENTRE
LES ETATS DE L' U.AeMo

par Me Babacar SEYE,

Rapporteur .-
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Monsieur le Président,

Hos Chers Colleguos,

Le ~rojet qui est soumis à votre examen et proposé à votre approb~
tion est un Projot de loi autorisant le Pr6sident de IB République à ratifier
le Protocole signé à Baneui (Républi~ue Centre Afric~ine) le 27 M~rs 1962
r9la-tif à l~ circulation des personnes entre les Etats ae l'Union Africaine
et ~Aalg~che.

Ce protocole, ~ été pris en application de l'crticle 2 c,linéa
Convention d'Etablissement du 8 Septembre 1961, ct u pour objet de définir les
règles concernant l'accès, le séjour et l'Etablissement dans les pays signataires,
des ressortissants des I!.'tê"'.,tsde l'Union l•.f'ri.ca irie et Malg(whe, cins i que leur
sortie des dits po,ys.

L'c,rticle 2 du Protocole précise que les ressortiSSQlts des Hautes
Pc,rties contrc,ctc,ntes pourront librement entrer sur le territoire de l'une
quelconque des o,utres parties, y voy~ger, y séjourner et en sortir sur simple
présentction du Pas scpor-t Na.taona.L en cours de validité, ou p:érimé depuis
moiusde cinq ans, sans qu'il soit exigé l'~ccomplissement d'cucuneGutres formalité
pr0o,lable telle que visa d'entrée ou de sortie, pendant qu'il est précise à
l'c,rticle 3 que pendant la période transitoire de trois 2ns qui suivra la sign~

ture eu dit Protocole la même valeur sera accordùe à la carte Nc,tionc,le d1identité,
et qu'à l'~xpirction de la dite période transitoire, les Hautes Parties
Contractantes délivreront à leurs ressortissants une carte d'identité Intern~
tionale d'un tyPe unigue.

Les mesures édictées par ce protocole consacrent donc la liberté
d'Et~blissement et de circul.tion des ressortisso,nts de l'U.A.M. dans tous
les Et[~ts de l'Union, sous la seule r€serve du respoct des lois de Police
ot de sûreté Publique ainsi que les prescrip~ions de l~ r6g1omentation
scnitaire de chaque Etat et de formalit~ de contrôle et d'enregistrement au
passRge de frontière, et qu'ils fassent une déclar~tion de domicile en cas
d'Etablissement d'une durée supérieure à trois mois.

La Commission de la législation, de la Justice dé l'Adr,ïinistrntion
Gén~rale et du péglement intér~Gur vous propose d'~doyter le projet de loi qui
vpus est soumis et qui ne comporte qu'un article unique ~utorisant ainsi le
Président de la République a ratifier le Protocole relatif à la circul~tion
des personnes ontre les Eta'~s de l "U .A.l'li., signé à Bangui le 27 Mars 1962.

FAIT A DAKAR, le
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fait
pour avis fI-

.l\.U }TOM DE LA COJi/ITUSSION DES 1I.FFAIRES ETRANGERES

sur le PROJET DE 101 nO 57/63 autorisant lé Président
de la République à ratifier 18 convention dl Association
entre ln Communauté Economique Européenne et los Etats
Africains et Mclgcche associés à cette communauté.

~
;;,,4,

Par Me André GUILLi:,.BERT
Rapporteur.

,;1
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Monsieur le Président,
Me s ohers CoLl ègu es,

LI affaire qui est aUjourdlhui soumise à notre examen

requiert de notre part la plus grande attention. Il s'agit de nous

prononcer sur la Convention dl association que 18 pays dl Outre-Mer

ont signée à YAOUNDE le 20 Juillet 1963 avec les six Etats ~embres

de la Communauté Economique Européenne.

Ce dossier a été soumis, pour avis, à la Commission des

Affaires Etrangères, la Commission des Finances et des Affaires

Economiques étant saisie GU f'o nd ,

Mais il nous est apparu que les aspects politiques ne

pouvaient en être étudiés valablement,sans une étude technique

préalable. C'est dans les modalités de 11 application do la conven-

tion, dans la souplesse de la distinction qui sera faite de

"llintégration" à "l'association", dans 11 assimilation de plus

en plus grande des pays associés aux pays membres, da~s 11 assimilatior

du"producteur "productour intégré~ donc dans laassocié" au

politique m~~~ de 11 application de la Convention que nous

trouverons des raisons encore plus fortes de ne pas douter.

LI objet de la Convention est connu de tous. Il ne semble

pas superflu de le rappeler, situant ainsi 10 problème sénégalais

dans son contexte. .../ ...
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Six pays d'Europe, dont la France, d€cid~rent d~s
1958, d'unir leurs richesses, leurs capitaux et leurs
honmes afin de constituer entre eux un vaste marché
pour le développement harmonieux de leurs activités
économiques,

Du point de vue de ItAfrique, dont certaines par-
ties étaient et sont ncore fortement reliées à l'un
ou l'autre de ces pays, l'obligation faiie aux "SIX"
de supprimer progressivement toute préférence à des
pays tiers, avait pour conséquence une révision fonda-
mentale des rapports particuliers qui pouvaient exis-
ter.

Oe problème, vous le §avez, était surtout posé à

la France qui avait constitué une organisation de mar-
ché extrêmement intégrée de laquelle les anciens ter-
ritoires d'outre-mer retiraient des avantages non né-
gligeables pour leur développement.

L'obligation ainsi faite à la France et à la Bel."
gique notamment posait à la Communauté Economique Euro-
péenne le problème de l'Afrique en voie de développe-
ment.
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Aussi, 10 trai té de Reno lui-mêne G-t-il prévu à l' Gl'bcle

3 paragraphe k "l' Gssociat'ion des pays ot torri ta ires Ji' outre-mor

en vue d'accroître les ochongos ot de poursuivro on conoun l' offort

c~O d évo Lopporicrrt éconoru quo et social".

Il ost heureux que la Coranunaut é Econonique Européonnc n'ait

pDS n6g1igé volontairODont ou involorit2irooont notre oxistenco et notre

situation. Mais d'ores et déjà, à l'énoncé Dêoe des objectifs qu'olle

poursuit, il epparDissait clairement qu'il serait très inprobable de voir

recondui te pur emerrt et sLnp Lcrie n't Ids syst èno e de g2ranties que 10.Praric e

nous accorde encore pour le ~ernière fois.

Le préalable juridique d~ à notre accession à l' Ind6pendance

ayant 6té lev6, quel avenir nous prooot-on oujourd'hui ? Interrogeons donc

la Convention et ses conséquences p~ur le Sén6gal.

il. / En ce gui concerne l' ioportation au Sénégal de pro,~uits ot do

oarchan~ises originaires do l'Europe des Six
- \i} Six nois, au plus to.rd, après l' entréo en viguour do la

Convention, 10s discrininntions établies ions los droits de ~oucne

propr enerrt dits devront disparoftre; le nêno régirJo tarifaire devra donc

êtro app Ld qu é aux irJ]GrtQtions do 10· Frcnc o COD:JO à celles ~~es Cinq autres

Etats oecbres. Si Des inforDotions sont exactes, il c 6t6 16ciJ6, lors de

la dernière rGunion do l' Union ~1ouQnière à OuagnIougou , d' :llignar los

Cinq sur la Franco , c'est - à - ;:'ireau tarif ~1ouQnier o. Seules les
autras taxes seront ~erçuos.

Il s t ensui vr-a pou r le bu âget un Banque à gagner do l'ordre

~e 300 oillions. Coci est roercttable ; il oat 6t6 j)lus sego do trouvor

.../ ...
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en cffet une solution qui tionne coopte de notre bu~get sans pour autant

provoquer un ronch~rissenent des prix Je revient et lu codt do la vie. Le

Gouvernement devra jonc nous pro~oser des solutions ~e ronplacGcont,

encore que la solution propos6e aura pour avanta&B je faire ~Qissor le

coat de l~ vie en cc qui concerna les ;roduits inport6s.

2) Quant à la fiscalité dont la principale enra0t6ristiquG est

d'gtre perçue au franchissesent lu cor~on douanier, chez les associés,

la C.E.E. pose en règle absolue que "ces droits :le :~ouQne et tcxos d'effe:'t

uquiv:::tlentsà de tels droits",

ne devraient établir cucune discrinination ontre les Six,

qu! ils :levraient être progressi venorrt r6:~uits Je 15% par an

jusqu'à ~isparition cocplète,

que par dérogation, ils pourraiont subsister et caDe 8tre

évontuelleoent augment-és pour favoriser le dévelo~)l)O[lCnt

écononique ou alimenter les budgets. Cela pourra donc

6ventuellenent componser certaines portes en ressources
budgutniros.

Enfin , dans les 2 nois de ln oise en vigueur de la Convention,
la Ld s t o :corip Lè t e de ces é'.roits d ovrc Btro conrrunf qu éo,

Il~semble donc quo la solution la plus rdaliste soit a priori

de fnire clispnrartre à. L" ogcrc1 des Six los (1roits de .lour.ne figur2nt à

la preni~re colonne ~u tcrif ~ou~nior c'est- à - dire 10 droit do ~ouane

proprenent :1it (ot dons co co s , il con'Tion·~:rait do :1istinsucr les

~roits de ~ouane qui ont un cor8ctère protocteur et bu~e6tairù dos nutres)

et ~e laissor subsister los droits et taxes à caractère fiscal~
--.../ ...
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3) En co qui concerne la fiscalité interne sur lcs

pr'odufts Lnpor t ée de l'Europe des Six, ln Convention , en son article 13,

interdit touto discrinination par des nosures fisc~les internes entre

pr-o dud ts inl)Ortés ot pz-oIuf ts locaux, systène regrettable pour nous

pu Isqu t f I atténue let pr ot ect Lori que nous sonnes en clroit (].,organiser on
"j

faveur de notre proèuction.

4) L'exonération Jouanière des inportations sur mar-ché do

fournitures finnncé par ln CODraunaute ost prévue par l' Qrticlo 40 bis

du Protocole V annexé à ID Convention. Cette règle était prévisible. Il

est 6vL'!ent que les Cinq voudront bénéficier de co point de vue des

avantages accord8S à la Pr anc e clans ses narchés financés par le FAC.

D'ailleurs celle-ci met continuellel7lent l'accent sur la " nécessité

d' ,équilibrer le jeu entre elle et ses Cinq :partenaires", vis-à-vis de
l' Afrique.

BI En ce qui concerne le réaine 1e nos exportations, c'est-à-dire

de nos graines et huiles d'arachides, notons d'abord la ~rofonde

no:~ification qui va s'ensuivre.

Actuellonent, le presque totalité de notre JroLuction est
garantie par la Prcnco au prix de 105 francs f'rançnâ s le quintal rendu

Marseille ou dans un autre port français, l'assurance étant conpriso

(~ans le prix (CAF). Par aLl è l.onont à. ce nar ch é priJférentiel, il existe
"

un narch6 nondial qui est un Dorch6 cOD~16nentaire de vente d' oxc6eonts,

oà les prix ne correspon1ûnt nullenont à une juste r6nun6ration du

producteur. Ainsi la noye nue des cours nond i aux ces c1ernièros a nnéos s'est

situéo entre 85 et 90 anciens francs D6tropolit~inst soit 15 à 20% du

.../ ...

. ~~,,;;~.;.
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prix Jo vente actuolloDont garenti par 12 Frnnca. Cotte diff6roncc do

15 anciens francs 10 kilo n.inf.ua Le représonte sur 600.000 tonnes (10

8'7'[1inosdécortiquées une vaLeur' ~:o 9 nil1ior::lsrl' ancd ons f'r anc e w)tropoli tains.

Ji. par-t Lr do la cnnpagne 1964-65, 10 S6n6Gal Cloi t s'aligner pour

son arcchi~e sur los prix mondiaux.

On pout r6ellenont se Jacanler si Jans cos can~itions il y a

réciprocité et si los Desures qui règlent los iD~ortations au S~n6Bal dos

pro~uits 20s Six no tr~duisent pas un d6soquilibre a notre Q6triDont. On nous

répondra bion sQr quo l' approvisionnonent Jo l' ~friquo et lu S~~6Gal sa fora

~6sorDais a des prix intornctioncux, que las po.ys associ~s b0nCficioront do

ln franchise intra-cor.munautaire pour leurs expor-t at t ons vors les Six, t an.l.io

quo les ioportations de pro0uits tropicnux de cos derniers on prevonance des

l"cyS tiers sont pc ssdbLes du tarif extérieur CODDun. l'ibispr éc i s ônont pour

les arachièes en eraines, 10 tarif extérieur COUDun (~r~it ùe Jou~nc) ost

de 0t clors qu'il ~ttoint 10 i 15% pour les huiles, 8insi que col~ est

prévu au rècleuont è' application Je 12 Convention, ceci au bénéfice de la

trituration ouropéenne, autant sinon plus qu'à celui des huilories

s6nÔeel::!ises.

Pour pollier les inconvénients d'une toIle situation, le

Convention prévoit on son article Il que If dens 10 16torDination ~o sa

poli tique nl3'1'icoloconnune , 1,'.1 Coununau t é J·ron~1on consi:én:tion les intér6to

~:cs Et'.!tsossocié~., on ce qui concerne los iJro::uits hono Lojuo s ot concurrents

dos I)ro1uits 8Ur01JOens".

Divorses ?ropositions ont 0t6 faitos pour cotte ~riao on

considération.
.../...
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- En contrepartie do la perto qu'il subira, le Sénégal rocovra

:~u:Marché CODDun uno 2ic"~O globale ~le46,7 Di11ions jo (~oll,~rs.,soit près

de 23 cilliards l'anciens francs en tout, c~is pour trois ou quatro
canpugriea au naxf.nun , Cette aide~loi t IJOrnottre d'Clf.161iororles sJcructul~es

ücononiquos, de conbler pGn}ant la période transitoire l'écart entre le

prix condial et le prix de soutien, do financer los études et les

investissenents permottant la èivorsification dos cultures.

La générosité actuelle do nos partonaires ne porcottra jo.uais

d'atteindre cos objectifs on 3 ou 4 ons, sans coopter quo 12 uiso sur le

mar-ché nondd oL do.l' arachLle s6n6galaise décloncherai t à coup sûr dos

effondrenonts de prix qui, à certaines époques, aggraveraient la porte.

Mais il est tODPS de dire aussi quo nous devons d6sorcais

ùétruire los vieux mythes: personne no paiera pour nous, si nous no

faisons pas un effort propre sur nous-nênes. L'arachide restera

vr cd acnb labLcnonb notre princip.:Üe source:le richesses,.... à condition

d'en sor~ir, c'ent-à-0ire à condition d'entrer r0soluDont lans la voie do
la diversification. Nous savons que rfIonsieur10 Pr é sLderrt ::10 la Jiépublique

f'n Lt étudier par ses se:rvices n ind st ériols des proj ots pr ocf s, Qu'il nous

soit pernis do lui suggérer l' in~is?ensable nécessité d'allor vite, car

la poli tique connune (:os huiles et des grccinos actue H enorrt en cours

JI élaboration va nous obliger à nous présenter à Bruxelles dans 10 procier

trinestre Je 1964· Qvec jes dossiers coc)lots et soliienent 6t8blis. Il

serait utile et profitable que l' ~ssoDb16e ~tionale ot des conbres des
\CODDissions dos Affaires Etrnl1cères et les Finances soiant associ6s aux

groupes Jo travail qui 6ventuollonent se constituerai8nt et aux nogociations

qui vont se dérouler.

.../ ...
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En attendant, nous p~nsons que la véritable sclution au
problème réside surtout dans l'inté~ration de l'arachide dans le mar-
c-h-é---cl€sco::.:ps gras. Il est heureux qU'2 ~_es pr'opo si t i ons de la Com-
mission tendent à cet objectif et ncu s saluons par-ti.cu.t i.èz-emen t 'l'ac-
cord récemment ~ntervenu au sein du Cons~il des Ministres des Six,
le 23 d~cembr~ dernier, qui ~ccorde aux oléagin~ux des Etats Afri-
cains et Malgache associés la notion de prix mondial par versement
d'un forfait pour atténuer 12S différences des cours mondiaux. Ce
forfait, qui est de 20 millions de Deutschmarks soit 1 milliard de
francs CFA, nous apporte quelque satisfaction, mo~ns par son volume
qui est faible (il faut le T2con~aître) que par la d2cision de prin-
cipe qu'il r~cèle : n'oublions pas que c'est à l'cccasio~ des discus-
sions sur le beurre et la margarine que ce soutien n été accordé.
Nous voulons voir là l'annonce d'une prise en considération ,réelle
d~ nos intérêts dans le cadre d'une organisation commune à l'Europe
~t à l'Afriqu2 pour les oléagineux.

C'èst un aspect par-ticu t t èr-emen t . .irrt ér-e's san t pour la Com-
mission des Affaires Etr2Llgères. C'est en effet un problème politique.

Notre souci est le même que celui du producteur italien
d'oliv:2s ou du producteur .français de colza ou même du producteur
allemand de céréales.

Vouloir dissocier- 12 sort de l'arachiè.2 de. aut r-es oléagi-
neux européens, en considérant qU2 les produits tr-opic aux verian t de
pays associés, par appo si t icn aux pays membr-es - dont les produi ts
sont 2'lX intégrés - s ar-a i t n ier tou t; valeur à "l'ass~'ciation" que
nous voudriJns plus forte 'que celle qui résulte des définitiops de
juristes.

La distinction elicre membres intégrés et &:. Îciés pourrait
aVOIr des conséquences regrettabi~s sur le niv~au d~ vie ~ produc-
t~ur et sur la défense de ses intér~ts.

. ../ ...
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Or, quand il s'agit de c21?" il n'y -"l point d'arguti'2
juridique qui ti0nne.

Nous p~nsoYlS 2Yl effet que 125 ~ffort5 d2 notre politique
extéri~ur2 d~vront aboutir à la fixation d'un prix mondial maximum
égal au p~ix de v~nt0 actu~l ou s2nsiblement égal d~ notre produc-
tion. Cet objectif est 2ss~nti21 dans la définitio~ d~ nos
rapports.

Il conviendrait que dans nos discussions, nous fasslons
ressortir la notion d2 juste rémunération du producteur, ce produc-
teur sénégalais qui doit ~tr0 notre souci constant. A notre avis,
il n'existe pas de cours mondial véritable: ce n'est pas un prix
celui qui est bâti sur la spéculation du négoce. Les Allemands
connaiss2nt fort bien ce problème à propos dèS céréales 2t ils sc
sont trouvés dans la mGm~ situation que nous : leur réaction fut de
défendre leur producteur. Nous, nous voulons défendre notre produc-
teur tout en sauvegardant l'esprit communautaire qui présidè à

l'association.

Mon si eu r: MAN.SHOLT, V'i.ce=Pr-è si den t de la Commission .0:t
Responsab12 de la Politique Agricole Commune, lui-m~me, a r2connu
dans urie r-éc en t e .in t e.r-v i.cw accordée à la revue "ENTREPRISE" que le:
"rapprochement du prix des céréalès si qni Fd er-a i t au toma t i qucmen t un.
diminution d2s prix allemands, donc un abaiss~m2nt du niveau de ~iè

d., leur s agricul t eur s".... et il prévoit un s~r.3 t èm.; de compen sations
communautair2s!l pour 12S agriculteurs allemands.

La construction européenne est oeuvre d'imagination con-
tinue. L'association doit l'@tre également. Nous devons, nous aUSS1,
faire p~2UV~ d'imagination, apporter notre 2ffort propre dans tous
12S domain~s ~t discut2r f2rm2m~nt avec nos part~nair2s en nous
plaçant dans les m~mc5 perspectives. Votr2 Commission d~s Affair0S
Etrangèr2S doit CtrL très attcntiv2 sur c~t asp~ct du protlèmo
qui ~n ~st l'3Sp~ct politiqu~.

. .. /1 •.
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Bien qulolle soit insuffisante, ln convention dl association ~oit

atre ratifi6e. Les règlooents at los textes dl application gui ]oivent

('-<Sfinirles poli tiques conuunau t ot ros vd endr-orit conp.Lét o.r los vides,

pallie~ les insuffisances. Meis ~isons ferDGDen~ à nos partenaires

ouropéans gu 1 ils ne feront pc s l' Eurafrique ClU :~6triL10ntJas pro.Iuc t our-s

des Etats associ6s, Dais au contraire en les ai~Qnt à sortir do leur nisère.

Voilà pourquoi, il ne saurClit 8trc çUGstion d' alienor purCDcnt et

sinpleocnt les prix ~es pro1uits tropicaux sur les cours oon2iClux, dont

le critère de d6finition Gst Jlaillours Jiffieile à d6teroinor. '

C'est sous le, bonéfiee de ces observations ct réserves que Votre

CODoission dos Affaires Etrangères vous propose JI 2utorisor la ratification

c1eDanclée,.j-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL /lb1t2>

Un Peuple - Un But - Une Foi

IL (] u
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 50

AUTOR!SANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
A RATIFIER LE PROTOCOLE RELATIF A LA Cr-RCU-
LAT ION DES PERSONNES ENTRE LES ETATS DE
L'UNION AFRICAINE ET MALGACHE.

L'ASSEMBLEE NATIONALE,

Après en avoir délibéré,
a adopté, en sa séance du Mer.eredi, 26 Juin 19\;3 ~a loi donjZ'
la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-, Le Président de la République est autorisé,
à ratifier le protocole relatif à la circulation des personnes
entre les Etats de l'Union Africaine et Malgache, signé à
BANGUI, le 27 MARS 1962.-

DAKAR, le 26 JUIN 1963

LE PRESIDENT DE SEANCE

OUSMANE N'GOM.-
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Dfn~Is~iRi-DE~-AFF=ÏRES-ËTRMTGERES-----~-----------------------------

La République Fédérale du Cameroun
La République Centrafricaine,
La République du Congo'
La République de la Côte d'Ivoire,
La République du Dahomey,
La République du Gabon
La République de la Haute Volta,
La République Malgache,
La République Islamique de Mauritanie,
La République du Niger
La République du Sénégal,
La République d~ Tehad,

sont convenues des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER.- Le présent protocole, pris en application de l'article2 (alinéa 2) de la convention d'établissement du 8 Septembre 1961, a
pour objet de définir les règles concernant l'accès, le séjour et
l'établissement dans les pays signataires des ressortissants des Hautes
Parties Contractantes, ainsi q1:l-eJteur sortie desdits pays.
ARTICLE 2 .- Sous réserve des dispositions des lois de police et de Sûreté
publique ainsi que les prescriptions de la règlementation sanitaire, J,

les ressortissants des Hautes Parties Contractantes pourront librement
entrer sur le territoire de 'l'une quelconque des autres parties, 'y voyager,
y séjourner et en sortir sur simple présentation du passeport national en '1
cours de validité ou périmé depe.Ls moins de cinq ans, sans qu'il soit,
6'!Xigél'accomplissement d' aucune formalité préalable telle que visa d' entn'~
ou de sortie. :.~

~,:ARTICLE 3.- Pendant une période de 3 ans à compter de la signature du
présent protocole la carte nationale d'identité instituée dans les diffé-
rents Etats permettra, au même titre que le passeport et sous les mêmes
réserves, l'accès, la libre circulation, le séjour et l'établissement
dans le territoire des Hautes Parties Contractantes.

·.~t
~~
{"

~
;•......

A l'expiration du délai fixé à l'alinéa précédent, les Hautes
Parties Contractantes délivreront à leurs ressortissants une carte
d'identité internationale d'un type unique et suivant des modalités pré-
sentant toutes gêTanties quant à l'exactitude des matières y figurant.

ARTICLE 4.- Les autorités de chacun des Etats pourront exiger des nationau:
des autres Etats qu'ils se soumettent aux formalités de contrôle et
d'enregistrement au passage des frontières et qu'ils fassent une déclara-
tion de domicile en cas d'établissement d'une durée supérieure à trois
mois.

ARTICLE 5.- Le présent protocole aur-a la même durée que la Convention
d'établissement et sera renouvelé ou dénoncé dans les mêmes conditions.

.,
Fait à Bangui, le 27 Mars 1962

Pour la République Fédér~le du Pour la République de la Haute-Voli
Cameroun :
Pour la République Centrafricaine Four la République Isla~ique

de ~auritanie
Pour la République de la Côte d'Ivoire: Pour la République du Niger

Pour la République du Dahomey Pour la République du Sénégal

Pour la République du Gabon Pour la République du Tchad

Cf loi n°1963/59 du 03 juillet 1963 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




